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Avec le compte d’exécution, 
vous exécutez sans frais, de 
manière simple et flexible vos 
opérations relatives aux 
dépôts, aux obligations de 
caisse, aux dépôts à terme,  
aux hypothèques et aux com- 
partiments de coffre-fort. 
Sans aucune condition de 
retrait.

Paiements

Compte d’exécution

1)   Le taux d’intérêt débiteur s’élève à 12,0 %.
2)   Prestations de base, voir la brochure « Tarifs et prestations ».  

Nous répercutons généralement les frais de tiers.

En bref

• Exécution gratuite des transactions internes à la 
banque

• Totalité de l’avoir disponible à tout moment

• Également disponibles en devises étrangères

• Accès à votre compte 24 heures sur 24 avec e-banking 
ou l’application Mobile Banking

Conditions

• Intérêt 1) : 0,00 %

• Tenue de compte 2) gratuite

• Prestations de base : 
– Ordres permanents et transferts de compte à   
 compte sur une même base client 
– Compte de liaison pour les prestations ci-après :  
 dépôt, obligation de caisse, dépôt à terme, hypo- 
 thèque et compartiment de coffre-fort 
– QR-factures pour versements sur votre compte

• Retraits : la totalité de l’avoir est à tout moment 
disponible

• Relevés de postes quotidiens (hors frais de port)

• Bouclement de compte gratuit en fin d’année

• Les dépôts sont couverts par la garantie des dépôts

• Prestations de cartes possibles uniquement de manière 
restreinte (code QR)

• Trafic des paiements externe non disponible

État : 1er janvier 2024 ; les conditions et les tarifs peuvent être modifiés à tout moment.  


